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8 GRAND CONSEIL

JUSTICE
La durée du stage
d’avocat sera réduite
Le Grand Conseil a accepté une
motion du député Franz Ruppen
(UDC du Haut) demandant de
réduire à 18 mois la durée du
stage d’avocat.� JYG

ABUS SEXUELS
Peu de cas
signalés en Valais
Depuis 2006, 45 dénonciations
pour abus sexuels sur des
enfants ont été déposées en
Valais, a déclaré hier la
conseillère d’Etat Esther Waeber-
Kalbermatten en réponse à une
question du PDC du Haut.
Par contre, aucune dénonciation
n’a été déposée pour des
situations d’exploitation de
mineurs à des fins sexuelles
et un seul cas de traite d’être
humain a été dénoncé.� JYG

RELIGION
Un imam
dans les prisons
A travers une interpellation, le
groupe UDC s’inquiète de voir les
détenus de Crêtelongue réclamer
la présence régulière d’un imam,
et ce avec le soutien de Bernard
Rappaz, précise le groupe.
Ils se demandent s’il y aura
bientôt des agitateurs islamistes
dans les prisons valaisannes.
La conseillère d’Etat Esther
Waeber-Kalbermatten, chef
du Département de la sécurité,
des affaires sociales et de
l’intégration, a expliqué qu’elle
essayait de garantir la liberté
religieuse. «L’assistance religieuse
est actuellement assurée par des
aumôniers catholiques. Le canton
prévoit d’avoir une convention
ad hoc avec un imam à l’avenir».
Esther Waeber-Kalbermatten
a toutefois tenu à rassurer l’UDC;
elle estime que ces mesures
ne serviront pas à des agitateurs
islamistes.� LF

PARLEMENTAIREZIG
AG

SANTÉ Le décret urgent sur le financement hospitalier a été accepté.

Sur la voie de la sérénité
LYSIANE FELLAY

Le Valais est désormais prêt à
affronter les nouvelles disposi-
tions de la LAMal dès le 1er jan-
vier et l’ouverture du libre-choix
de l’hôpital. Le Grand Conseil a
accepté hier le décret concer-
nant le financement hospitalier
par 113 voix contre 8 et une abs-
tention. Les oppositions éma-
naient de l’UDC.

Maurice Tornay, chef du Dé-
partement de la santé s’est dit
soulagé. «Les conditions pour
l’ouverture du libre-choix de l’hô-
pital sont mieux cadrées. Les ris-
ques sont ainsi moins impor-
tants», a-t-il expliqué. Il a
rappelé que ce décret urgent
permettait en premier lieu de
respecter le droit fédéral. Pour
lui, l’état d’esprit du Parlement
sur ce sujet était réjouissant.

Plus d’indépendance
Les critiques de l’UDC ont été

entendues par Maurice Tornay.
Charles Clerc, député UDC, a
notamment reproché au gouver-
nement son immobilisme con-
cernant le Réseau Santé Valais.
Le groupe UDC demandait plus
d’autonomie et d’indépendance
pour les organes dirigeants du
RSV. Pour le ministre de la santé,
le Conseil d’Etat a pris ses res-
ponsabilités et il travaille actuel-
lement sur ces points. «Je suis
d’accord avec cela, mais je veux
d’abord entendre les groupes char-
gés de traiter ces questions», souli-
gne Maurice Tornay. «Lors-
qu’une réforme est urgente, il y a
justement lieu de réfléchir», conti-
nue-t-il. Et le conseiller d’Etat

d’ajouter que les mêmes députés
ne manqueraient pas de crier au
loup s’il venait leur présenter un
projet donnant davantage d’in-
dépendance au RSV dans la pré-
cipitation.

Chablais
Quelques députés Chablai-

siens ont réitéré leurs regrets
quant à l’absence de Chablaisien
au conseil d’administration du
RSV. Maurice Tornay leur a à
nouveau rétorqué que les futurs
administrateurs ne devaient pas
être des régionalistes, mais pen-
ser à l’ensemble du canton. Il a
aussi rappelé que l’hôpital du

Chablais aurait son propre con-
seil d’administration, pouvant
ainsi faire entendre sa voix.

Le débat en première lecture
de ce décret s’est fait rapide-
ment. Les députés ont adopté le
texte et renoncé à effectuer une
deuxième lecture. Pour Maurice
Tornay, cette acceptation en une
seule lecture: «C’est un signe que
les points soulevés ont trouvé des
réponses». Est-ce un pas vers da-
vantage de sérénité? «Oui proba-
blement», estime Maurice Tor-
nay. Un point de vue que partage
Charles Kleiber, le futur prési-
dent du conseil d’administration
du RSV.

Charles Kleiber
On pouvait l’apercevoir à la tri-

bune du Parlement. L’ancien se-
crétaired’Etatà l’éducationetà la
recherche a affirmé: «C’est im-
portant pour moi d’être là pour
suivre ces débats. J’ai du plaisir à
retrouver l’atmosphère parlemen-
taire. Je constate que le domaine
de la santé est important pour les
députés valaisans. La santé est un
enjeu de la vie quotidienne à long
terme». L’homme a également
annoncé se réjouir de communi-
quer avec les médias et de le
faire en toute transparence. Il
prendra ses fonctions le 1er jan-
vier 2012.�

Avec ce décret, le Valais est paré pour faire face au libre-choix de l’hôpital. BITTEL

PRODUITS DU TERROIR

Consommons
valaisan

Les députés au Grand Conseil
ont trouvé des bouteilles de jus
de pomme et de jus d’abricot
dans la salle des Pas perdus hier
matin. Et ces produits de la mar-
que Valais étaient à 100% valai-
sans... Willy Giroud, député PLR
et président de la Chambre va-
laisanne d’agriculture, a ainsi pu
sensibiliser ses collègues parle-
mentaires ainsi que le Conseil
d’Etat à l’importance de con-
sommer valaisan. Cette action
fait suite à un postulat qu’il a dé-
posé dans ce but. Dans son texte,
le député s’étonnait de trouver
lors des séances de commission
des produits provenant de l’exté-
rieur du canton et d’une qualité
inférieure, comme par exemple
du jus de pomme dilué fabriqué
à Zurich par une chaîne de com-
merce de grande distribution.
Willy Giroud souhaite que le
Conseil d’Etat veille à l’avenir
à ce que les différents services
de l’administration cantonale se
fournissent avec des produits va-
laisans.� LF

Des jus 100% valaisans. NF

PIÈCE COMMÉMORATIVE

Les reines ont leur monnaie
La Monnaie

fédérale Swiss-
mint a présenté
hier au Grand
Conseil, une
monnaie com-
mémorative
consacrée aux
combats de rei-
nes. Conçue
par le graphiste
agaunois Domi-
nique Studer,
elle sera dispo-
nible dès le
19 janvier pro-
chain.

C’est Swiss-
mint, orga-
nisme respon-
sable de frapper
les monnaies
en Suisse, qui a souhaité insérer les com-
batsdereinesvalaisansdanssasériecommé-
morative «coutumes suisses». «Nous en
avons fait la proposition au chef du départe-
ment fédéral des finances, qui était alors Hans-
Rudolf Merz, et il nous a donné son accord», a
précisé à l’ats Kurt Rohrer, directeur de
Swissmint.

La pièce «Combats de Reines» aura une
valeur nominale de 10 francs. Elle sortira en
qualité standard à 94 000 exemplaires et en
qualité optimale à 8000 exemplaires.
Swissmint la vendra jusqu’à son épuise-
ment, mais au plus tard jusqu’à fin 2014.
Les prix indicatifs, selon la qualité choisie,
seront de 15 et de 40 francs.

Sponsor de la finale nationale
«Nous sommes évidemment ravis de cette

nouvelle qui apporte un surcroît de notoriété à
la race», a commenté Martial Aymon, le
président de la Fédération d’élevage de la
race d’Hérens, présent hier dans la salle des
pas perdus. «La Monnaie fédérale sera, en
quelque sorte, un de nos sponsors pour la fi-
nale nationale des combats de reines de mai
2012», aajouté leprésident,puisque laFédé-
ration d’élevage et les organisateurs ba-
gnards de la finale pourront se procurer un
certain nombre de monnaies frappées à l’ef-
figie de la race d’Hérens à un prix réduit et
les revendre au prix officiel.
� JEAN-YVES GABBUD AVEC L’ATS

Le président du Grand Conseil Jean-Albert Ferrez et le directeur de
Swissmint Kurt Rohrer ont présenté hier la monnaie frappée à l’effigie
de la race d’Hérens. LE NOUVELLISTE

Les députés UDC du district de
Sierre, Edmond Perruchoud et Albert
Pitteloud ont émis des doutes sur le
projet lancé par la société russe Mirax à
Aminona. Plusieurs intervenants ont
contré leurs arguments.

Loèche-les-Bains
Edmond Perruchoud a employé des

motsassezdurscontre leprojetMirax. Il
a parlé de «projet pharaonique» et a rap-
pelé la précédente «débâcle» du précé-
dent projet de constructions des tours. Il
a aussi dit intervenir pour «que Mirax ne
soit pas un Loèche-les-Bains bis».

«Je ne vois pas comment ce projet pour-
rait devenir un Loèche-les-bains bis», a
rétorqué le conseiller d’Etat Jean-Mi-
chel Cina, «Mirax est un projet dans le-
quel se lancent des investisseurs privés,
alors qu’à Loèche-les-Bains c’est la com-
mune qui a investi».

Jean-Michel Cina rassure
«La commune s’assure régulièrement»

de la solidité financière des promo-
teurs, a déclaré Jean-Michel Cina, «et
une garantie bancaire a été exigée pour
couvrir les conséquences financières d’un
éventuel abandon du projet».

A ce propos, Edmond Perruchoud
s’est demandé quelle était la validité de
la garantie bancaire présentée par les
promoteurs. «J’espère que ce n’est pas la
même chose que pour la garantie ban-
caire présentée par Neuchâtel Xamax».

«Il ne faut pas avoir peur»
«Ce projet est important, mais il est

parfaitement circonscrit. Il ne faut pas
en avoir peur», a tenu à rassurer le
député Bernard Rey (PLR). «C’est
sans doute une chance pour le Valais.
C’est un créneau nouveau. Les pays
émergeants comme la Russie offrent
une opportunité que n’offrent plus les
pays occidentaux en cette période de
crise.»

Bernard Rey a ensuite réalisé un
joli coup. Il a contré les craintes du
député Perruchoud en citant… Ed-
mond Perruchoud lui-même, lorsque
ce dernier était intervenu à Canal 9
il y a deux ans. «Le président Pont a
été très rigoureux. Le canton, par son
service de l’aménagement du territoire
a un regard critique sur ce type de pro-
jets.»

Les doutes
Les doutes de l’UDC n’ont été parta-

gés ouvertement que par une seule in-
tervenante s’exprimant à titre person-
nel. Jacqueline Wyder-Besson (ADG) a
déclaré «entendre les gens du district de
Sierre protesté contre les trois tours exis-
tantes» et s’est demandée «si les entre-
prises locales pourront travailler sur ce
projet».

De son côté, Pascal Rey (PDC du Cen-
tre) s’en est pris à l’UDC «qui cherche à
recruter quelques nouveaux membres en
faisant planer la suspicion».�

AMINONA

Attaque... et défense
du projet Mirax

EMPLOI
Pas de rente
pont-AVS pour
les chômeurs âgés
en fin de droit

Le Parlement valaisan a rejeté
hier un postulat de l’Alliance de
gauche (ADG) visant à créer une
rente pont-AVS pour les chô-
meurs en fin de droit de plus de
62 ans. Les auteurs du postulat
se sont inspirés de mesures déjà
prises dans le canton de Vaud.
Leur but était de permettre aux
chômeurs en fin de droit de plus
de 62 ans pour les femmes, et de
plus de 63 ans pour les hommes,
de partir à la retraite sans voir
leurs rentes réduites.

La proposition a été combattue
par le PDC pour qui cette ques-
tion est du ressort de la Confédé-
ration et non du canton. De
plus, une telle mesure relèverait
d’une «politique sociale de
luxe» que l’économie valaisanne
ne peut se permettre et qui se fe-
rait au détriment des généra-
tions à venir, a indiqué Philipp
Matthias Bregy (PDC).� ATS
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